EXTRADITION - TRINITÉ-ET-TOBAGO

La législation interne de Trinité-et-Tobago traitant de l’extradition de fugitifs est reprise dans la Loi de 1985 sur l’extradition (États du Commonwealth et territoires étrangers). Trinité-et-Tobago peut extrader ses citoyens et des étrangers.

Cette loi sur l’extradition (ci-après dénommée « la Loi ») établit le cadre juridique interne pour l’extradition à partir de Trinité-et-Tobago et vers ce pays.

Le Procureur général a l’autorité exclusive pour décider d’ordonner ou non le retour de fugitifs dans des pays du Commonwealth et dans des territoires étrangers agréés. Le Procureur soumet également des demandes d’extradition contre des fugitifs qui se trouvent à l’étranger et sont recherchés à Trinité-et-Tobago pour être jugés, ou contre des fugitifs se trouvant à l’étranger illégalement après leur condamnation.

I.            Extradition à partir de Trinité-et-Tobago

Trinité-et-Tobago peut extrader un fugitif vers un pays requérant à la seule condition que ce pays ait été déclaré un territoire du Commonwealth, ou qu’un traité soit intervenu et que le Procureur général ait déclaré l’autre État partie au traité un territoire étranger, dans lequel la Loi s’applique (ci-après dénommé « territoire étranger déclaré »).  

À l’heure actuelle, Trinité-et-Tobago est partie à un traité bilatéral d’extradition avec les États-Unis d’Amérique. Plusieurs autres traités d’extradition bilatéraux sont à divers stades de négociation.

Les demandes d’extradition concernant un fugitif doivent nous parvenir par la voie diplomatique. Les demandes d’arrestation provisoire (dans des cas urgents) peuvent être reçues par la voie diplomatique, Interpol ou le mécanisme établi par le traité applicable. Une fois reçu par le Procureur général, ces demandes, ainsi que les documents d’appui, sont examinés par les services de l’Autorité centrale pour garantir qu’elles sont complètes et conformes à la Loi et, s’il y a lieu, au traité pertinent. 

Après l’examen effectué par les conseillers juridiques des services de l’Autorité centrale, la documentation est acheminée au directeur du ministère public. Si nécessaire, les conseillers juridiques des services de l’Autorité centrale du pays requérant sollicitent la communication de preuves ou d’information supplémentaires.

Le directeur du ministère public représente le pays requérant dans la procédure d'extradition, qui comprend l’obtention du mandat d’arrêt délivré par un magistrat et la participation à l'audience d’extradition. Toute procédure d’appel est confiée aux services du Solicitor General sis au Bureau du Procureur général et des questions juridiques, en consultation avec le directeur du ministère public (Director of Public Prosecutions).
Lors de l’audience d’extradition, si la personne réclamée est accusée d’une infraction, le magistrat doit être convaincu que les éléments de preuve soumis à l’appui de la demande révèlent une conduite qui équivaudrait à une infraction passible d’extradition et serait suffisante pour justifier la détention de la personne aux fins de procès pour cette infraction, si celle-ci avait été commise à Trinité-et-Tobago. Lorsque la personne est, selon les allégations, en fuite, après avoir été reconnue coupable d’une infraction, le magistrat doit être convaincu que la condamnation est liée à une infraction passible d’extradition, que la personne a été condamnée comme telle et semble être en fuite. Si cette conviction est confirmée, et que la détention n’est interdite par aucune disposition de la Loi sur l’extradition (États du Commonwealth et territoires étrangers), le magistrat place le fugitif en détention en attendant le mandat du Procureur général ordonnant son retour.

La section 16 1) de la Loi confère au Procureur général l’autorité d’ordonner le retour du fugitif dans le territoire visé par la demande de retour, conformément au texte de la Loi.

II.            Extradition vers Trinité-et-Tobago

Sur la demande du ministère public ou des autorités judiciaires de Trinité-et-Tobago, le Procureur général s'efforce d’obtenir la détention provisoire et l’arrestation d’un fugitif se trouvant hors de Trinité-et-Tobago.

Les activités criminelles deviennent de plus en plus transnationales. Les criminels qui organisent des crimes internationaux n’ont aucun égard pour les frontières internationales ; ils exploitent rapidement les frontières nationales pour se soustraire à la justice. Par conséquent, les autorités internationales chargées de l’application de la loi doivent resserrer leurs liens de coopération pour gagner la lutte contre la criminalité transnationale. L'extradition et l’entraide juridique sont deux moyens très importants par lesquels la communauté internationale peut combattre ce fléau et la République de Trinité-et-Tobago est engagée en faveur de cette coopération et d’autres formes de collaboration internationale en matière pénale. 

Pour en savoir plus, veuillez contacter les services de l’Autorité centrale de Trinité-et-Tobago à l’adresse ci-après :

Autorité centrale

Ministry of the Attorney General & Legal Affairs

Corner of Sackville and St. Vincent Streets

Port of Spain, Trinité-et-Tobago

 

Téléc. : 868 625-5809

courriel:  centralauthority@tstt.net
